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SOCIETE VAUDOISE DES OFFICIERS

^m Le redacteur responsable du « Bulletin des officiers vaudois » :

Capitaine Nicolas d'Eggis - Case postale 268 - 1 000 Lausanne 9

De la necessite de maintenir
une armee de milice credible

Dans sa prise de position au sujet du rapport Brunner, la Societe suisse des officiers a fortement insiste

sur l'imperatif de maintenir le systeme de milice dans notre pays, cela autant pour des raisons d'efficacite

militaire que par necessite politique. Cette approche merite d'etre developpee, puisque plusieurs

de nos voisins, pour des motifs divers lies ä leur propre politique de securite, voire d'ordre financier,

choisissent aujourd'hui de passer ä une armee professionnelle. Nous n'entendons pas developper ici

les arguments portant sur le coüt de tel ou tel choix, sachant qu'ils sont forcement contradictoires et

sujets ä debats sans fin. Nous nous contenterons d'essayer de cerner la necessite du Systeme de milice

pour un petit pays tel que le nötre.

Col EMG Martin
Chevallaz1

V;<rS)^ ,1

Affirmons tout d'abord
clairement qu'une armee
professionnelle susceptible de proje-
ter des corps expeditionnaires
par-delä les mers ne correspond

en aueune fagon ä notre
propre eulture et encore moins
ä notre histoire. Elle ne saurait
non plus comporter en nombre
süffisant les elements necessaires

ä la garantie d'un minimum
de defense et de securite
collective autonome, d'autant plus
que ce concept est largement
mis en question par de
nombreux milieux aujourd'hui, en
particulier anglo-saxons. Cet
element d'appreciation est fon-

' Vice-president de la SSO.

damcntal dans la mesure oü
personne ne sera demain en
mesure de convaincre le peuple
souverain du contraire. L'armee,

issue du peuple, doit pouvoir

s'appuyer sur lui.
II en va bien evidemment

autrement pour des engagements
exterieurs de type humanitaire
ou dans le cadre de mesures de
maintien de la paix demontrant
une necessaire solidarite. Ce

type d'engagement necessitera
toutefois une bien plus grande
flexibilite au niveau de la
conduite et de l'organisation.
respectivement du genre de
formation permettant qu'on se
voie confier de telles missions.
Une armee de milice
s'appuyant sur un savoir et des

competences acquises, aussi
bien dans la formation civile
que dans le cadre de l'instruction

militaire, est autant sinon
plus que toute autre en mesure
de faire face aux speeificites de
tels engagements. Toutefois. et

pour ce qui concerne ces
engagements exterieurs, l'encadre-

ment se devra d'etre
professionnel ou semi-professionel et
les militaires engages sur une
base volontaire et pour des
durees de service plus souples
qu'actuellement.

Sur un plan plus general. on
peut admettre qu'hormis la
necessite d'une certaine ouverture

vers l'exterieur, en particulier

au niveau de la compatibilite
des systemes de conduite.

de l'interoperabilite. les
missions de l'armee ne changeront
pas fondamentalement et que lc
coeur de competence, soit la
capacite ä se defendre, restera
la pierre d'angle de l'edifice.
L'art militaire, son metier, le
dc\ cloppement technologique
rapide et la revolution intervenue

dans de nombreux domaines

de la securite imposent
qu'ici et lä des elements
professionnels et disponibles en

permanence assument un certain

nombre de responsabilites.
C'est le cas en particulier dans
les domaines de la guerre
aerienne. de la conduite de la
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guerre electronique et de celle
de l'information. Cela etant,
dans la plupart des autres
domaines, on peut faire confiance
a un systeme qui permet
l'engagement en nombre süffisant
de militaires de qualite refle-
tant l'image d'un pays disposant

d'un haut niveau de
formation et de competence.

Le Systeme de milice, pour
autant qu'il sache s'adapter aux
necessites du present, porte en
lui les elements de la flexibilite
et de la souplesse necessaires ä

la traversee d'une epoque troublee

oü les reperes sont difficiles

ä cerner et les objectifs ä

fixer.

Le maintien d'un systeme de
milice efficace n'a strictement
rien ä voir avec une «armee-
nostalgie». II est au contraire le

systeme le mieux adapte au
changement, pour autant que
l'on veuille bien le moduler en
fonction de l'evolution de la
societe civile et des imperatifs
d'une instruction efficace. Son
acceptation passe imperative-
ment par les deux pöles que
representent une formation
credible et une attractivite re-
haussee.

Aucun probleme ne peut etre
resoiu au moyen de recettes
toutes faites sorties d'un
chapeau.

Toutefois, un certain nombre
de solutions existent et certaines

sont aujourd'hui dejä mises
en pratique. Sans vouloir etre
exhaustif. les plus marquantes
sont ä nos yeux:

- la possibilite d'accomplir
son service en une fois;

- la poursuite, pour certaines
troupes. du Systeme actuel:
pour d'autres. retour ä un rythme

annuel de deux semaines
de cours de repetition:

- l'engagement de militaires
et de cadres sous contrat pour
une duree determinee (engagements

exterieurs);
- la reconnaissance de la

formation militaire en complement

de la formation civile
(stages pratiques);

- I'optimalisation de la
formation des cadres par rapport
aux speeificites militaires dans
des centres d'instruction appropries;

- le rajeunissement des
cadres offrant la possibilite d'as-
sumer plus jeune un certain
nombre de responsabilites et

permettant ainsi d'avoir rempli

ses obligations militaires vers
trente -cinq ans;

- la creation ou le developpement

de centres de competence

pour l'instruction de la

troupe et des formations dü-
ment dotees en cadres
professionnels et en mesure de mieux
appuyer les cadres de milice
dans l'exercice de leur fonction
d'instructeur;

- l'amelioration du regime
d'allocations pour pertes de

gain et une retribution davantage

adaptee aux sacrifices con-
sentis.

Ce sont lä quelques-uns des
chantiers, dont beaucoup sont
fort heureusement dejä ouverts,
qui nous permettront, une fois
menes ä terme, de tirer un profit

maximum d'un Systeme de
milice adapte ä notre temps et
susceptible de garantir ä notre
pays une armee digne de ce
nom. Notre armee ne peut s'of-
frir le luxe de faire table rase
du passe en affaiblissant trop le

systeme de milice. L'heure
n'est pas ä la demobilisation, ä

la demotivation et ä l'abandon,
mais ä la construction, au
renforcement et ä la conduite.

M. C.

Un exercice de defense generale dans le

canton de Vaud: un luxe ou une necessite?

Dans le courant du mois de juin 1998, le Conseil d'Etat vaudois a pris la decision de renoncer ä mettre

sur pied l'exercice de defense generale planifie pour novembre de cette annee. Cette decision merite

que l'on s'y arrete quelques instants, afin d'en comprendre les tenants et aboutissants.

Maj Denis Froidevaux

En effet, bon nombre de

citoyennes et de citoyens peu¬

vent, ä juste titre, se poser la

question du bien-fonde du
choix du Conseil d'Etat. Afin
de tenter de mieux cerner les

enjeux, j'ai rencontre M. le

syndic de Montreux et depute
Pierre Sah i. qui avait ete desi

gne en novembre 1997 par le

Conseil d'Etat vaudois comme
«directeur civil» de l'exercice.

'President du Groupement Montreux-Aigle de la SVO.
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Voici la synthese de cet entretien.

Major D.F.: «Monsieur le

syndic, pouvez-vous preciser

quel a ete votre role dans
le cadre du processus d'ela-
boration de cet exercice?»

M. P. Salvi: «Ma mission
prioritaire consistait en la
preparation de cet exercice. Mes
partenaires civils etaient d'une
part l'etat-major civil de
preparation. place sous la direction
de M. Emery. ancien commandant

de la police de la ville de

Lausanne, et compose des
membres de l'administration
cantonale et, d'autre part, differents

specialistes. Quant aux
partenaires militaires, ils etaient
issus de l'etat-major de la division

territoriale 1. ä savoir son
commandant, lc divisionnaire
Andre Liaudat, ainsi que son
remplacant le colonel EMG
Michel Cerinotti. Pour le surplus.
mon röle etait egalement de
faire office d'intermediaire
avec le Conseil d'Etat.»

D. F.: «Quels etaient les
buts vises dans de cet exerci-

P. S.: «Le but etait essentiellement

de verifier et de tester la

capacite d'engagement des
differentes instances civiles et
militaires appelees ä intervenir
ensemble en cas de Situation
exceptionnelle, afin d'assurer
la sauvegarde et la securite des

personnes et des biens. Puis,
une fois les forces et faiblesses
degagees, de permettre d'adap-
ter - si necessaire - les structures,

les organisations et
les modes de fonctiönnement
actuels».

D. F.: « Connaissez-vous les
raisons ä l'origine de la decision

du Conseil d'Etat de
renoncer ä cet exercice »

P. S.: «A priori, cette decision

se fonde essentiellement
sur des arguments financiers, ä

savoir la realisation d'un
potentiel d'economie de quelque
Fr. 100000.-.»

D. F.: «Etes-vous ä meme
de nous faire part de votre
point de vue au sujet de cette
decision?»

P. S.: «Comme dejä exprime
au Conseil d'Etat, il ne m'ap-
partient pas de me prononcer
sur ses decisions. Cela etant, et
ä titre tout ä fait personnel,
connaissant les efforts financiers

importants consentis tout
au long de l'annee pour garantir

la securite (au sens large)
des citoyennes et des citoyens
de ce canton, connaissant aussi

l'engagement hors pair des
femmes et des hommes charges
de ces problemes et qui doivent
tenir compte des nouvelles
missions telles que definies dans
l'Armee 95, je ne peux que re-

gretter ce choix.

En effet, il est fort dommage
de ne pas etre en mesure de
verifier l'adequation de ces differents

moyens avec les besoins
reels et demontres. Cela etant.
les travaux entrepris dans la
phase preliminaire de construction

de l'exercice m'ont
permis, de confirmer un sentiment
qui m'habitait dejä, ä savoir
que le niveau d'efficacite et de
connaissance ainsi que la
motivation des per-sonnes concer-
nees est d'une rare qualite».

Conclusions

Quant ä moi. je ne peux que
regretter le fait qu'en qualite de
commandant d'un bataillon
füsilier territorial, je n'aie pas eu
l'opportunite d'entrainer la col-
laboration avec les partenaires
concernes. civils en particulier.
C'eüt ete une rare occasion de
tirer des enseignements dont la
richesse manquera ä notre
potentiel de savoir et de savoir-
faire.

En effet s'offrait ä nous une
possibilite de mettre en exer-
gue, non seulement les points
forts, mais surtout les points
faibles de la troupe et des etats-
majors. cela dans une perspective

d'amelioration et de
renforcement de notre aptitude
ä remplir notre mission. A
long terme. il se pourrait bien

que ces enseignements fassent
cruellement defaut, ce qui, le
moment venu, pourrait etre
nuisible ä notre efficacite.

Nonobstant. souvenons-nous,
en notre qualite d'officier. de la
notion de «primaute du politique»

et sachons nous rememo-
rer l'enseignement numero un
appris dans les ecoles d'officiers:

«Seule la mission pri-
me».

Des lors, poursuivons notre
täche avec motivation, passion
et abnegation, et cela dans une
perspective basee sur la notion
d'interet general.

D.F.

RMS N- 11 - 1998



LIBERTE

PATRIE

AGENDA ©(§(?©JjS©

Agenda SVO

SVO et Internet

Le Swiss Military Net poursuit

toujours davantage son
expansion. demontrant son röle
de partenaire incontournable de
la politique de securite
d'aujourd'hui. Notre site Internet
est un support moderne
d'actualite militaire «ä chaud» et

source d'informations ou de

dialogues. Voici. pour
memoire, notre adresse: www.
military.ch/SVO.

Groupement
de la Broye

Vendredi 27 novembre,
20 heures

Conference du colonel U.Ott,
EMG, Groupe des Operations,
directeur de la cellule de
coordination du DPPS pour l'aide
en cas de catastrophe, sur le

theme: «La chaine suisse de

sauvetage et les troupes de

sauvetage».

Regions morgienne
et La Cöte

Mercredi 25 novembre,
20 h 15, ä Morges

Assemblee generale du

Groupement de la region morgienne,

suivie d'une Conference de

Madame Suzette Sandoz, cx-
conseillere nationale.

Jeudi 3 decembre, a Luins.

Assemblee generale du

Groupement de la Cöte.

Groupement
de Lausanne

Section de tir au pistolet

Vendredi 15 janvier 1999,
sur convocations

Assemblee generale avec
remise des prix.

Mardi 23 fevrier 1999

Assemblee generale du

Groupement de Lausanne.

Groupement
du Gros-de-Vaud

Dernier stamm de cette
annee 1998. Nous vous donnons
rendez-vous mercredi 16

decembre, des 17 h 45, ä l'Hötel
de Ville d'Echallens.

AG SVO 1999

Samedi 6 mars 1999,
a Avenches, Theätre
du Chäteau

09 h 15: Partie statutaire
11 hOO: Debat
13 h 00: Repas.

Litterature vaudoise
Vous avez aime l'ouvrage de

M. H.-L. Guignard consacre ä

la Vallee des Ormonts. Dans la
meme presentation, nous vous
signalons la parution d'un livre
captivant qui relate les mo-
ments intenses de la Revolution

vaudoise dans le Chablais
et le Pays d'Enhaut. Vous y de-
couvrirez entre autres le Journal

de campagne du colonel
francais Michel Chastel, com¬

mandant les troupes de la
coalition francaise. valaisanne et
vaudoise chargee de «domp-
ter» les Ormonans. Prix special

pour les membres SVO
(Fr. 76- au lieu de Fr. 86.-,
jusqu'au II decembre 1998).
Commandes ä: Association de
l'Academie du Chablais, Le
Chäteau, CP 493, 1860 Aigle.

CHPM, Verte-Rive,
Pully/Lausanne

Jeudi 3 decembre,
17h 30-19 h 15

Cours d'histoire VII: La

guerre franco-allemande de
1870-1871 chez Zola. Naissance

du nationalisme en France.
Ses manifestations dans la
litterature (Maupassant) et la chan-
son, par le colonel Herve de
Weck.

Samedi 19 decembre: Saint -

Nicolas.de 15h()0ä 18 h 00.

Femmes Securite
et Defense (FSD) -

Association romande

Jeudi 26 novembre 1998,
20 h 15, salle L.-Michaud du
Chäteau d'Yverdon. Conference

sur le theme «Nouvelles

technologies informatiques:
quelles menaces pour la securite

economique et militaire du

pays?», avec les partieipations
de MM. le col EMG J.-D. Gei-
noz, chef EM groupe rens.,
P.-A. Guinnard et P. Girard, in-
formaticiens.

28-29 novembre: week-end
de votations federales!

IV
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